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Montreuil, le 24 juin 2010 

 
Cher(e)s camarades, 
 

L’article 18 du projet de loi sur les retraites supprime le droit à la retraite anticipée 
pour les mères de 3 enfants ayant 15 ans de service dans la Fonction publique après le 
31 décembre 2011, ainsi qu’une note de la FNEC FP FO.  
 
 

Les mères de trois enfants ayant 15 années de service actif qui cumulent ces 
deux conditions avant le 31 décembre 2011 gardent le bénéfice de la retraite 
anticipée. Elles gardent le droit de partir à tout moment.  
 
Seul le calcul de leur pension est modifié. 
 
Pour pouvoir bénéficier d’un calcul basé sur une année d’ouverture des droits avant 2003 
(ou entre 2004 et 2010 dans le cadre de la loi Fillon de 2003), elles doivent faire une 
demande de retraite anticipée avant le 13 juillet 2010 pour une liquidation 
avant le 31 décembre 2010. 
 
Prenons un exemple : 
 
Madame X est mère de trois enfants et a eu 15 ans de service effectif avant 2003. En 
2010, elle a 57 ans (née en 1953) et avait prévu de partir en retraite anticipée le 2 
décembre 2011, à 58 ans, avec 150 trimestres validés. Prenons comme hypothèse de 
calcul que son traitement brut à cette date aurait été de 2 500 €. 
 
Si cette collègue, par manque d’information, fait une demande de retraite anticipée en 
janvier 2011, soit après le 13 juillet 2010, pour une liquidation comme prévu au 2 
décembre 2011, sa pension sera calculée selon les conditions de calcul de l’année de ses 
60 ans (2013 – 164 trimestres pour une retraite à 75 % - 1 % de décote par trimestres 
manquants – 63 ans 3 mois l’âge d’annulation de la décote). Sa décote sera de 13 % 
et sa pension de 1 491 euros (la majoration de pension n’est pas incluse). 
 
Si cette collègue fait une demande avant le 13 juillet 2010 pour une liquidation au 2 
décembre 2010, sa pension sera calculée selon les conditions de l’année d’ouverture des 
droits de 2003 (150 trimestres pour 75 % - pas de décote). Son nombre de 
trimestres validés sera alors de 146. Sa décote de 0% et sa pension de 1 825 
euros (la majoration de pension n’est pas incluse). 
 
La différence, tout en partant un an plus tôt, est de + 334 euros ! 
 
Prenons un autre exemple. 
 
Madame Y avait les conditions requises pour une ouverture des droits à la retraite 
anticipée avant 2003. Née en 1965, elle voulait partir à l’âge de 50 ans en 2015. Son 



traitement brut est de 2 200 euros en 2010 et sera de 2 400 en 2015. 
 
Si cette collègue poursuit dans cette idée (ses enfants font des études et elle a besoin de 
son traitement brut) sa pension sera calculée selon les conditions de l’année de ses 62 
ans (166 trimestres pour 75 % - 1,25 % de décote par trimestres manquant – 67 ans 
l’âge d’annulation de la décote). En 2015, elle aura validé 124 trimestres. Sa décote 
sera de 25 % et sa pension de 1 008 euros (la majoration de pension n’est pas 
incluse). 
 
Si cette collègue fait une demande avant le 13 juillet 2010 pour une liquidation au 2 
décembre 2010, son nombre de trimestres validés sera de 104 trimestres, sa décote 
sera de 0% et sa pension de 1 144 euros (la majoration de pension n’est pas 
incluse). 
 
La différence, en partant 5 ans plus tôt, est de + 136 euros ! (A noter que 
toutefois, elle perd son traitement brut pendant 5 ans). 
 
Les collègues concernées sont invitées à effectuer les calculs (toutes les 
situations ne sont pas identiques et dépendent de l’âge de la collègue et des 
revenus de son ménage).  
 
 


